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Arrieré paiement prime de panier

Par bm69, le 08/11/2010 à 22:25

Bonjour,rnje me suis aperçu que mes collegues touchaient la prime de panier et pas moi.rnà
combien puis je remonter pour me faire payer les arrierés.rnmerci de vos réponses.rnBertrand

Par fabienne034, le 09/11/2010 à 09:26

2 ansrnrnpour lire la jurisprudence sur la prime de panier allez au milieu de la page
dernrnhttp://www.fbls.net/CDIARRET.htm

Par bm69, le 09/11/2010 à 14:15

Bonjour Fabienne.rnje n'ai pas retrouvé l'article que tu m'indiquait.rnpeut tu m'en dire
plus....rnrnmerci de ta réponse

Par sru14229, le 01/11/2013 à 11:23

tu as 5 ans pour recuperer tout elements de remuneration
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